
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS VERNOIS 

 
                      COMMISSION  ECONOMIE  DU 31MARS 2010 
 
Présents : Thierry NARDOU- Gilles  LE ROUX- Jean MANEIN - -Michel GRELLETY- Denis 
CLAUDE- Sylviane FEIX- Jean-Paul VIROL- Liliane AGRAFEUIL – Jacky COULAUD- Jean-Luc 
MALLET  
Marie-Claude KERGOAT – Philippe GRARD excusés 
 
Thierry NARDOU remercie les délégués de leur présence. 
 
ZAE de Près de Fit 

- les terrains sont achetés 
- 2 panneaux d’informations vont être commandés 
- le nettoyage de la zone est programmé pour  avril  

 
Multiple de Cendrieux 
      -  foncier : un accord a été trouvé entre le maire de Cendrieux et le propriétaire du terrain, 
il reste à signer le document du géomètre. 
       - demandes de subventions : le dossier de présentation du projet est en cours de 
finalisation, dès qu’il est prêt,  une rencontre pourra être organisée avec les financeurs 
notamment avec la Région afin d’obtenir un meilleur subventionnement. (le projet a été 
retenu par la Région dans le cadre du contrat de Pays de la Vallée de l’ Isle ). 
Un dossier a été déposé pour une demande de DGE.  
Une subvention de 5 000 € a été obtenue sur la réserve parlementaire de G PEIRO. 
L’engagement écrit des locataires potentiels a été fourni. D’autres pièces seront nécessaires. 
       - carte communale : l’enquête publique pour révision est en cours, elle se termine le 
16/04/2010 
       -  locataires potentiels : une rencontre sera organisée avec eux afin de réfléchir au 
fonctionnement futur. 
 
Divers 

- la CAPEB a organisé une réunion d’information pour les artisans et les petites 
entreprises au sujet d’une formation donnant une labélisation « éco entreprise »  
(éléments développement durable). Le secrétariat de la CAPEB peut donner toutes les 
informations. Un article pourrait être inséré dans le futur trait d’union.  

- La chambre des métiers organise une réunion à Lacropte pour faire un point d’étape 
sur l’action OCM. 3 dossiers ont été déposés sur le canton. Il est encore temps de 
s’inscrire. 

- Journée «  passe-muraille » rencontre entre les entreprises, artisans et personnes en 
recherche d’emploi : 6 demandeurs d’emploi sur 51 ont trouvé un emploi. 

 
 
 
 



Projets : 
- Réunir des artisans, des commerçants pour connaître leurs besoins actuels et futurs  
- ( employés, locaux) lors d’un petit déjeuner –débat. La Communauté de communes 

pourrait peut être leur apporter une aide pour diffusion d’informations, contacts avec 
les administrations, cela pourrait alléger le travail administratif des artisans, 
agriculteurs et commerçants.  
La commission donne un avis favorable à cette proposition. 

 
Taxe professionnelle 

L’intérêt de créer des ZAE diminue pour une communauté car il n’y a plus de 
possibilité de TP de zone, cela peut encore rester intéressant pour les communes. Cela  
amène à s’interroger sur l’intérêt de continuer le projet de ZAE du Champillou sur les 
communes de Creyssensac- Bordas. Un dossier a été présenté à la Région dans le 
cadre du contrat de Pays.( Il fallait faire remonter des dossiers pour le futur). Mais 
aucun contact n’a été pris avec les propriétaires. Il faudrait réfléchir maintenant si l’on 
peut porter financièrement ce projet, ensuite rencontrer les propriétaires pour savoir 
s’ils sont vendeurs. En cas de refus et si nous tenons à faire aboutir le projet, 
poursuivre par une procédure d’utilité publique et exproprier. 
 
La disparition de la TP dans sa forme actuelle est un frein à la création de ZAE. 
Toutefois si on cible les entreprises dans le milieu des technologies de pointe ayant 
une forte valeur ajoutée, on peut obtenir des retombées fiscales. La poursuite de ce 
projet ZAE va également dans le sens de l’aménagement d’un territoire cohérent avec 
maintien d’un tissu rural bien vivant, créations d’emplois et fixation ainsi d’une 
nouvelle population. 
 
Des artisans ont évoqué la création d’un pôle d’entreprises locales pour pouvoir 
s’installer hors de leurs murs. Ceci permettrait entre autre d’apporter une solution à la 
transmission de ces petites entreprises. 
 

            Il est observé que la fibre optique passe près de cette zone en aérien et en sous sol 
 
   Conclusion : 

              -Découpler la réunion avec les artisans et commerçants car ils n’ont pas les 
mêmes besoins. Afin de n’oublier personne des listings seront demandés aux 
chambres de commerce et des métiers. 
              - Il pourrait être intéressant de faire un inventaire des locaux vacants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


